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SUITE DONNÉE AUX RECOMMANDATIONS DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
SUR LA POPULATION ET LE DÉVELOPPEMENT : MIGRATIONS INTERNATIONALES

Projet de résolution présenté par la Vice-Présidente de la Commission,
Mme Jenny Gierveld (Pays-Bas), à l'issue de consultations officieuses 

Migrations internationales et développement

Le Conseil économique et social,

Rappelant les résolutions 49/127 de l'Assemblée générale en date du
19 décembre 1994 et 50/123 en date du 20 décembre 1995,

Rappelant également le Programme d'action de la Conférence internationale
sur la population et le développement, en particulier le chapitre X consacré aux
migrations internationales1,

Rappelant en outre les dispositions applicables de la Déclaration de
Copenhague sur le développement social2 et du Programme d'action du Sommet

                        

     1 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le
développement, le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe.

     2 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8),
chap. I, résolution 1, annexe I.
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mondial pour le développement social3 ainsi que du Programme d'action4 adopté par
la quatrième Conférence mondiale sur les femmes,

Ayant examiné le rapport succinct du Secrétaire général sur le suivi des
questions de population à l'échelle mondiale (1997) : migrations internationales
et développement (E/CN.9/1997/2),

Prenant note des travaux du Groupe de travail sur les migrations
internationales de l'Équipe spéciale du Comité administratif de coordination sur
les services sociaux de base pour tous (E/CN.9/1997/4), 

1. Prie instamment la Division de la statistique et la Division de la
population du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies de collaborer à la
diffusion du nouvel ensemble de recommandations sur les statistiques concernant
les migrations internationales (PROV/ST/ESA/STAT/SER.M/58/Rev.1), et de fournir
à la demande des gouvernements, une assistance technique au titre de la mise en
oeuvre de ces recommandations;

2. Demande au Groupe de travail sur les migrations internationales de
l'Équipe spéciale du Comité administratif de coordination sur les services
sociaux de base pour tous de veiller à ce que les migrations internationales
demeurent au centre de ses activités de suivi de la Conférence internationale
sur la population et le développement, notamment en établissant une liste
exhaustive des questions ayant trait aux migrations internationales et au
développement et en identifiant les mécanismes intergouvernementaux qui peuvent
s'en charger;

3. Demande à tous les organismes, organisations et programmes compétents
du système des Nations Unies, ainsi que l'Organisation internationale pour les
migrations et les autres organisations intergouvernementales, régionales et
sous-régionales de collaborer et de coordonner leurs efforts, en tirant
pleinement parti des compétences des organisations existantes dans l'examen des
questions ayant trait aux migrations internationales et au développement;

4. Engage les gouvernements et les organisations intergouvernementales,
régionales et sous-régionales à promouvoir et à intensifier l'échange
d'informations et de données d'expérience concernant les migrations
internationales et le développement dans les instances bilatérales,
multilatérales, régionales et interrégionales compétentes.

-----

                        

     3 Ibid., annexe II.

     4 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-5 septembre 1995 (A/CONF.177/20 et Add.1), chap. I, résolution 1, annexe II. 


